
  
 

 
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 

REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 

TÉL. 514 849 4007 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 23 décembre 2021 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4177-2021. 
 Cause tarifaire 2022-2023 d’Énergir. 
 Confirmation d’intervention.  Liste des sujets et budget en Phase 1 de l'Association 

québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies 
Énergétiques (S.É.). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de confirmer l’intervention de l'Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier. 
 
Nous joignons notre liste des sujets et conclusions recherchées en Phase 1. 
 
Nous joignons également notre budget en Phase 1.  Compte tenu de la contrainte budgétaire 
maximale de 7000$ plus taxes (soit 8048,25$), nous ne pouvons inscrire dans ce budget qu’un 
total de 11 heures et 44 minutes pour le procureur (dont seulement 3h32min. de temps 
d’audience), ainsi qu’un total de 11 heures et 56 minutes pour l’analyste Monsieur Jean 
Schiettekatte (dont 3h32min. de temps d’audience également) et un total de 1h42min. (sans 
temps d’audience) pour l’analyste Monsieur André Bélisle. 
 
Il nous semble respectueusement que cette contrainte budgétaire maximale de 7000$ plus 
taxes est difficile à respecter, ce qu’avait aussi soulignée l’Association coopérative d’économie 
familiale de Québec (ACEFQ) dans sa lettre C-ACEFQ-0001.  Nous avons bien pris note 
subséquemment de la lettre A-0007 de la Régie qui maintient ce budget tout en indiquant 
également : 
 

La Régie tient toutefois à souligner que le dépassement de ce budget devra, le 
cas échéant, être justifié en fonction du caractère nécessaire et raisonnable 
des frais réclamés et de l’utilité de l’intervention, en application des articles 10 à 
13 du Guide de paiement des frais 2020.  

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/606/DocPrj/R-4177-2021-C-ACEFQ-0001-Comm-Comm-2021_12_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/606/DocPrj/R-4177-2021-A-0007-Proc-Ltr-2021_12_16.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/regie/FraisInterv/Regie_GuidePaiementFrais%202020_janvier2020.pdf
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
c.c. Les participants, par le Système de dépôt électronique de la Régie (S.D.É.). 


